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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 69-1032/SG/CG    approuvant la délibération n° 1/69/CLR 
du 21 juin 1969 par laquelle le président du Conseil d’administra-
tion..ést habilité à passer avec le Territoire Français. des Afars et 
des Issas une convention portant ‘sur un prêt de 31.000.000 F.D. 
destiné à l’achat de materiel portuaire.
n° 69-1032/SG/CG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

2 juillet 1969

Numéro JO

n° 15 du 25/07/1969
Date  du numéro

25 juillet 1969

T E X T E  I N T É G R A L

Est approuvée la délibération n° 1/69/CLR du 21 juin 1969 du Conseil d’administration de la Caisse locale de Retraïtes habilitant 

son président à passer au nom de ladite Caisse avec le Territoire Français des Afars et des Issas une con- vention, portant Sur 

un emprunt d’un montant global de trente et un millions (31.000.000) francs Djibouti affecté à lachat de matériel lourd destiné 

au, port de Djibouti.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-69-1032-sg-c Page 1 / 1


